ASSOCIATION DE DEFENSE ET DE PROMOTION DE LA LIGNE CAEN RENNES
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CE 

LE 27 FEVRIER 2010 A SAINT LÔ.

Présents : BLANDIN Y, BOULEY R, COLAS JY, DELAFOSSE M, FAVRAIS A, FORTIN A, GOURMAUD D, GREBOUVAL D, HERVE JM, JACQUET X, JOLIF G, LECAPLAIN F, LESAULNIER G, LIEUREY G, MARGUERIE P, SEBLINE B, 
VILLEROY PH.

Absents excusés : PAVIOT G, PERIS J, TRINITE N.
Le Président ouvre la séance à 9h10.
Il précise que la mise en place des Ateliers (Commissions) sera le sujet principal de cette réunion. A 11h une conférence de presse est prévue pour présenter le nouveau bureau et le contenu de la doctrine ADPCR qui sera notre feuille de route pour les années à venir. Les projets sont considérables, il y a beaucoup à faire, notre objectif est tracé et notre volonté est présente.
Le compte rendu de la réunion du 20 février 2010 à Coutances est adopté à l’unanimité des voix.

Mise en place des ateliers :

Le président rappelle le contenu de chaque atelier. A l’intérieur des ateliers, des commissions pourront être créées pour approfondir certains thèmes.

1 Communication : Bulletin trimestriel, Site Internet, Affiches, Tracts, Opérations de communication, Relation avec la presse.


2 Développement : Documentation sur le matériel, Aménagement des gares, Modernisation des infrastructures, TGV Bas Normand, Desserte du Mt St Michel, Tram train.

3 Exploitation, qualité de service: Recensement des dysfonctionnements, Comptages dans les trains, Cars en surcharge, Réponse aux courriers des adhérents, Transmission des informations vers le CRBN et la SNCF, Horaires, Intermodalité, Tarifs.


4 Représentation à des réunions extérieures : 
Le président précise que cette commission est sous sa responsabilité et propose le fonctionnement suivant sachant que pour certaines instances, par exemple le comité de ligne CAEN-RENNES, il n’y a pas le choix, c’est le président seul qui est invité par le Conseil Régional. D’une manière générale, il se rendra aux diverses réunions mais il pourra se faire remplacer en cas d’empêchement ou accompagner, en priorité par un des membres du bureau, selon les thèmes abordés. Les réunions seront préparées en concertation avec le bureau et les personnes concernées, notamment les responsables des ateliers.
COMPOSITION DES ATELIERS.


1 Communication : 
Responsable : G. Lieurey.

Membres : Y ; Blandin, M. Delafosse, D. Grebouval, X. Jacquet, G. Jolif, F. Lecaplain, G. Lesaulnier, N. Trinité.

2 Développement : 

Responsable : D. Gourmaud.

Membres : R. Bouley, JM Hervé, X. Jacquet, G. Paviot, B. Sébline, Ph. Villeroy.

3 Exploitation.

Responsable : D. Grebouval.

Membres : Y. Blandin, R. Bouley, S. Delhommeau, A. Favrais, A. Fortin, G. Jolif, P. Marguerie.

Le président indique que la composition des ateliers est homogène en fonction des compétences de chacun et remercie tous les membres pour leurs implications dans le fonctionnement de notre Association. Chaque Responsable d’atelier devra réunir le plus rapidement possible les membres constituant cet atelier.
PROCHAIN BULLETIN : 
Le bulletin est en cours d’élaboration et sera consacré uniquement aux différentes réunions qui se sont succédées. Hommage à Guy Fontenelle à Coutances et à Saint Lô, Assemblée Générale à Saint Lô, Réunion et élection du Bureau à Coutances. La date de la mise sous pli sera communiquée prochainement à Michel Delafosse qui en assume la responsabilité.
Les bulletins suivants seront sous la responsabilité de l’atelier n° 1 communication. Date du prochain bulletin fin juin.
CONFERENCE DE PRESSE.
Représentants des journaux. La Manche Libre, La Presse de la Manche, La Vie du Rail, Ouest France.

Le président présente le nouveau bureau et tous les membres du CE.

Il présente et explique le contenu de notre Doctrine qui servira de feuille de route pour les années à venir.

La réunion s’est terminée à 11h45 par le pot de l’amitié, offert par la Municipalité de St-Lô que nous remercions et que M. DIGARD, Maire de St-Lô, a partagé avec nous en souhaitant à l’Association toutes réussites dans ses projets.
Le Secrétaire,

Georges LESAULNIER
